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Protection des intdrets dans le domaine de la conservation
des monuments historiques

Pour les personnes qui representent les interets de la
conservation des monuments historiques, une des principals

taches consiste ä l'heure actuelle ä veiller, lors de la mise

en place des structures nationales d'execution, ä ce que, des

le debut, il soit tenu compte des aspects touchant ä la
conservation dans les procedures de decisions. Toute per-
sonne qui connait quelque peu le labyrinthe des procedures
sait qu'il est extremement difficile de changer les decisions

une fois qu'elles sont prises meme si elles sont fächeuses. La
pratique a prouve que les conservateurs des monuments
historiques ddpensent bien souvent leur dnergie ä lutter
contre les probldmes administratifs. Les bases ndcessaires ä

des prises de decisions adequates ne peuvent exister que si,
dans la jungle des competences, il est possible de trouver une
voie pour pouvoir dtablir et ddfendre au moment ddcisif les

interets de la conservation des monuments historiques.

Marco Sacchetti
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La conservation des jardins et des espaces
verts, un devoir pour la sauvegarde de notre
culture

Le Role de la Ville de Zurich et problemes d'actualite

Les jardins historiques, les pares, les espaces verts et les

cimetidres sont les tdmoins d'dpoques capitales de notre
passd et peuvent etre considdrds comme des monuments
historiques. Leur protection est ddfinie dans la loi sur la

protection de la nature et du paysage. La Ville de Zurich
considdre l'entretien des espaces verts qui prdsentent un
interet historique comme un devoir et a erdd ä cet effet il y
a un an et demi un bureau pour la conservation des jardins
et des espaces verts. Sur la base du travail effectud ä la Villa
Patumbah ä Riesbach, les responsables de ce bureau ont
tenu une conference de presse qui definit les objectifs
poursuivis et ddcrit les problemes actuels.

Lors de la confdrence de presse qui s'est tenue dans le pare
de la Villa Patumbah, le Conseiller municipal Rudolf Aesch-
bacher a expliqud que l'entretien des jardins et des espaces
verts posait deux questions fondamentales: dans quelle
mesure la conservation est-elle un frein ä des transformations

souhaitables? Comment intdgrer ces espaces verts
d'intdret historique dans la politique des espaces libres et en
tirer partie au lieu d'en faire de simples objets d'exposition?
R. Aeschbacher s'est exprimd contre la transformation de la

Ville de Zurich en un musee, pour la conservation des

jardins dans leur style original et se refuse ä laisser les

valeurs et les qualites traditionnelles s'effacer devant les

tendances modernes que sont la croissance ä outrance et
l'activite dconomique effrdnee. Dans un monde oil tout va
si vite, nous avons plus que jamais besoin de valeurs
traditionnelles et de points de repdres qui nous permettent
de nous enraciner et d'eprouver le sentiment d'appartenir ä

un endroit. Dans ce contexte, le comite responsable des

constructions attire l'attention sur un colloque ouvert au

public organise par la Fdddration suisse des Architectes-
Paysagistes sur le thdme de la conservation des jardins et des

espaces verts qui aura lieu bientöt ä Zurich.

Appel au mecenat

R. Aeschbacher a insistd sur le fait que cela n'a pas de sens

de dissocier un bätiment ayant une valeur historique de son
cadre ou de changer ce cadre de telle sorte qu'il n'y ait plus
aucun lien avec le bätiment. Les efforts faits jusqu'ä present
dans le domaine traditionnel de la conservation des monu-
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ments historiques doivent done pouvoir d'etendre aux pares
et aux jardins afin que les bätiments et les espaces qui les

entourent soient placds sur le meme pied d'dgalitd. De telles

mesures sont bien entendu lides ä des frais Cleves mais il
serait impensable de laisser de telles valeurs historiques ä

l'abandon pour des raisons financidres. Dans le pare de la

Villa Patumbah il existe encore bien des objets ä rdnover et
le comite responsable se demande pourquoi ne pas faire
appel ä des miednes ou ä des sponsors qui se distingueraient
aux yeux de l'opinion publique en finan?ant la renovation
d'un pare ou d'un jardin qui serait ensuite ouvert aux
visiteurs et aux habitants.

Selon les declarations du conservateur municipal des jardins
et des espaces verts, Walter Frischknecht, environ 3 % des

jardins de la Ville de Zurich sont placds sous protection. On
ne court done pas le risque de voir la Ville se transformer en
un musde de jardins. Alors qu'en France et en Angleterre,
les espaces verts jouissent de la meme consideration que s'il

s'agissait de tableaux de Renoir ou de Turner, Zurich ne
semble pas leur accorder la place qui leur revient, la haute

conjoncture dans le domaine des constructions a eu pour
effet la destruction partielle ou parfois meme totale d'oeuv-
res de cdlebres paysagistes. Le service zurichois de la
conservation des jardins et espaces verts nouvellement cr66

s'occupe essentiellement des espaces publics et considdre
d'int6ret historique tout ce qui a 6t6 cred avant 1960, avant
la premiere exposition horticole de Zurich qui a connu un
dnorme succds et a eu un grand retentissement. Ce service

a dgalement pour principe, lors de la renovation extdrieure
des bätiments, d'intdgrer dans le concept global les jardins et
les espaces libres comme cela a dtd fait ä la Villa Egli au bord
du lac de Zurich ou ä la Villa Tobler situde ä la Winkelwiese.
Walter Frischknecht insiste sur le fait que la conservation
des jardins et des espaces verts est une täche permanente.
En plus des travaux pdriodiques de renovation, il convient
en effet d'apporter les soins ndcessaires au peuplement
forestier qu'il est parfois utile de renouveler. Dans chaque
cas il faut dtudier si les mesures de protection sont compatibles

avec l'ouverture au public.

(de nombreux elements d'origine dtrangdre ornent l'en-
semble de l'ddifice). Le pare a dtd con?u par l'architecte-
paysagiste Evariste F. R. Mertens. La disposition du pare est

typique de l'dpoque: plates-bandes fleuries dans la partie
superieure, un jardin potager avec des planches de legumes
et des arbres fruitiers auquel fut ajoutd plus tard une serre
de l'autre cötd de la maison et devant, un grand pre ouvert
entourd d'une bordure compacte d'arbres et des chemins de

graviers ondoyants.

L'alpinum et la volidre n'existent plus, la fontaine avec jet
d'eau ddcorde de gros coquillages et de sculptures represen-
tant les quatre saisons a pu etre conservde et a fait l'objet
d'une renovation. Le kiosque, une superbe construction en
verre et en metal, ndcessite de toute urgence des travaux. La
Villa et le pare representent un ensemble d'interet national.

Verger et poulailler

En 1929, la partie du jardin situee vers la Ville a ete vendue

- elle n'a pas dtd bätie et est en bon 6tat, les autoritcs
espdrent pouvoir en faire l'acquisition afin de redonner au

jardin son aspect d'origine - et lorsque la Villa a ete

temporairement transformde en maison de repos, le pre est
devenu un verger auquel on a ajoute un poulailler. C'est en
1977 que la Ville de Zurich a achete l'ensemble. En 1985,

l'initiative populaire Pro Patumbah-Park a ete acceptee et
a fait echouer le projet de construction d'une maison de

retraite sur une partie du terrain, une annee plus tard, le

Conseil d'Etat ddclarait l'ensemble zone de loisir. Aujourd'-
hui, le pare Patumbah est un jardin public, la Villa abrite des

bureaux. Les contrats de location expirent en 1993, les

projets de renovation du jardin dependent de l'utilite future
de la Villa.

Nicoletta Wagner

(article paru le 13 juin 1990 dans la NZZ et publie dans ce

bulletin avec l'aimable autorisation de la redaction)

La Villa Patumbah, une oeuvre d art indissociable

La Villa Patumbah et son pare situes entre la Zollikerstrasse
et la Mühlebachstrasse ont ete con^us comme une oeuvre
d'art indissociable a precise Klaus Holzhausen, sous-direc-
teur de l'Office de l'horticulture ä Lausanne. La Villa a ete

construite il y a un peu plus d'un sidcle par Chiodera et
Tschudi, Zurich, ä la demande de Karl Fürchtegott Grob
qui, ä la suite de nombreux sdjours ä Sumatra et en
Indondsie, ddsirait s'installer ä Zurich
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